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M. Rudolf Gnaegi, conseiller fédéral
C'est avec une très vive satisfaction que,
ilans le Jura, on a appris la nomination
de M. Rudolf Gnaegi au poste de
conseiller fédéral. Et l'ADIJ, pour avoir
collaboré de très près avec lui, ne peut que
se féliciter de sa brillante élection. C'est
un ami du Jura qui se trouve appelé aux
responsabilités les plus hautes du pays.
Parfaitement au courant des besoins du
Jura, M. Gnaegi, au Conseil national, avait
déployé de grands efforts en vue de faire
englober le Jura et la route principale
Delémont-Bicnne dans le réseau des routes

nationales. Il ne manquera pas, au
moment opportun, de soutenir cette cause.
Pour avoir, en tant que directeur de
l'Economie publique du canton, surveillé de
près la situation (1e notre horlogerie, acti-

Cliché ADIJ No 559 vité industrielle dominante du Jura, il sait
fort bien que cette industrie est sensible

aux crises et qu'il convient d'attirer dans le Jura de nouvelles industries
pour mieux équilibrer l'économie de notre région.
Or, comment obtenir une plus judicieuse répartition des entreprises

Seul, le développement des voies de communication le permettra.
C'est pourquoi, au moment où le rachat du groupe RLS par la
Confédération entre dans sa phase décisive, M. Gnaegi sait fort bien que
la double voie, de bout en bout, sur lu ligne Bâle-Delle-Delémont-Bienne-
Berne contribuerait à donner de nouvelles impulsions ci l'économie
jurassienne.
Si aucune garantie — juridiquement — n'a pu être obtenue à ce
sujet, la promesse du Conseil fédéral, estime-t-on avec raison, équivaut
pratiquement à un engagement. Et la nomination de M. Gnaegi à la
tête du département intéressé constitue un gage supplémentaire.
En présentant ses respectueuses félicitations à M. Gnaegi, l'ADIJ se

plaît à lui dire que le Jura lui fait totalement confiance.
ADIJ.

21


	M. Rudolf Gnaegi, conseiller fédéral

